
 

    
ÉTUDES DES ÉTATS FINANCIERS 2024-2025 

 

Avis public est par la présente donné que la séance du conseil d’administration visant à 
étudier les états financiers et le rapport de l’auditeur externe pour l’année scolaire 2024-
2025 a été fixée au 10 décembre 2025, à 20 h 00.  
 
Donné à Gatineau, conformément à l’article 286 de la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., 
C.I-13.3), ce 20e jour du mois de novembre 2025. 
 
Ariane Montesano, 
Secrétaire général 

 
 


